
AMENDEMENT DU GROUPE L’ÉCOLOGIE ENSEMBLE 

« Aide aux développeurs d’artistes musiques actuelles » 

 
 

 
Les récentes actualités nationales ont mis en lumière le dérapage financier de l’Etat français et la nécessité 
d’engager un processus d’économies et de recherche de nouvelles recettes pour réduire la dette de l’Etat qui 
s’établit à 3 228,4 milliards d’euros à la fin du deuxième trimestre 2024.  
 
A la suite de la réception des rapports budgétaires qui sont soumis au vote, nous constatons que la majorité 
régionale souhaite s’inscrire dans une démarche de participation de notre collectivité au redressement des 
finances publiques en ciblant en particulier les dépenses de fonctionnement. 
 
Si nous sommes conscients des réalités économiques du pays et de la nécessité d’adopter un autre système 
de dépense de l’argent public, les mesures actuellement proposées nous semblent démesurées et prises de 
façon précipitée, sans concertation avec les acteurs du territoire. 
 
En effet, le budget primitif 2025 prévoit l’abrogation de plus d’une soixantaine de règlements d’intervention, 
dispositifs ou appels à projet.  
 
Parmi ces suppressions, il est notamment question du dispositif Aide aux développeurs d’artistes musiques 
actuelles ayant d’accompagner les industries culturelles et créatives dans les secteurs des musiques actuelles 
(contrat de filière, aide aux développeurs d’artistes, structures ressources) et du livre (soutien aux librairies et 
maisons d’édition). En 2024, ce dispositif a permis d’accompagner les structures suivantes : ADJOLOLO 
SYSTEM, C'EST PAR ICI QU'CA SE PASSE ! , DEKALAGE, FUTUR, IGLOO, KRUMPP MUSIC, L'ELASTIQUE A MUSIQUE, 
LE MOUTON A 5 PATTES, LITTLE MONSTER BOOKING, LMP MUSIQUE, MURAILLES MUSIC, MUS AZIK, PRODUCTIONS 
HIRSUTES, PYPO PRODUCTION, SARL VLAD PRODUCTIONS, SOUND'ACTION, SYNCOPE PROD, TIGRE NOIR, 
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TOMASA PRODUCTION, TWIN VERTIGO, YOTANKA PRODUCTION. 
 
La décision de supprimer ce dispositif sans présentation préalable d’un bilan concernant les champs d’action 
de ce dispositif, le nombre de structures et d’acteurs accompagnés ou sur les motifs clairs et chiffrés ayant 
conduit à la décision de supprimer ce règlement d’intervention nous inquiète quant aux possibles 
conséquences sur la préservation de l'équité entre les territoires et l'égal accès aux services publics. 
 
Nous nous inquiétons également des conséquences en matière de préservation des emplois. En effet, selon 
une étude menée par les pôles culturels régionaux, la baisse drastique des subventions, conséquente à la 
suppression des règlements d’intervention, menacerait 2443 emplois en 2025, soit 36,5 % des emplois des 
structures interrogées par les pôles.  
 
Aussi, soucieux de préserver l’accès pour toutes et tous aux services publics, et de maintenir le dialogue avec 
les partenaires de la Région, nous proposons de revenir sur l’abrogation du dispositif Aide aux développeurs 
d’artistes musiques actuelles. À cette fin, nous suggérons d’inscrire au budget primitif 2025 la délibération 
suivante : 
 

 
Délibéré : Dans le paragraphe 4/ Accompagner les grands opérateurs culturels et patrimoniaux dans 

leur rôle de rayonnement vers le territoire régional 
 

De supprimer : 
 

Compte tenu du recentrage de la Région sur ses compétences obligatoires et de ses choix d’intervention 
prioritaires tels que présentés dans ce rapport, il est également proposé d’abroger différents dispositifs tels 
que présentés en annexe 2. 
 
   D’ajouter :  
 
Je vous propose, à titre indicatif, d’inscrire 120 000 € d’autorisations d’engagement pour l’aide aux 
développeurs d’artistes musiques actuelles. 
 

 
 
 
 
 
 
 

                    Franck Nicolon 
                Conseiller régional, membre de la commission culture 
 

 
 


